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Regeste

Procédure civile

Erwägungen

E. 1
Il n'y a pas lieu de déroger en l'espèce au principe de l' art. 57 al. 5 OJ (cf. ATF 122 I 81
consid. 1; 120 Ia 377 consid. 1 et les arrêts cités), de sorte qu'il sera tout d'abord statué sur le
recours de droit public.

E. 2
a) Le recours de droit public au Tribunal fédéral est ouvert contre une décision cantonale
pour violation des droits constitutionnels des citoyens ( art. 84 al. 1 let. a OJ ). Le jugement
rendu par le tribunal cantonal, qui est final, n'est susceptible d'aucun autre moyen de droit
sur le plan fédéral ou cantonal dans la mesure où les recourants invoquent la violation
directe d'un droit constitutionnel, de sorte que la règle de la subsidiarité du recours de droit
public est respectée (art. 84 al. 2 et 86 al. 1 OJ). En revanche, si les recourants soulèvent une
question relevant de l'application du droit fédéral, le grief n'est pas recevable, parce qu'il
pouvait faire l'objet d'un recours en réforme (art. 43 al. 1 et 84 al. 2 OJ). Les recourants sont
personnellement touchés par la décision attaquée qui les condamne, solidairement entre
eux, à verser diverses indemnités à chacune des intimées, de sorte qu'ils ont un intérêt
personnel, actuel et juridiquement protégé à ce que cette décision n'ait pas été prise en
violation de leurs droits constitutionnels; en conséquence, ils ont qualité pour recourir ( art.
88 OJ ). Le présent recours a été interjeté en temps utile compte tenu des féries (art. 34 al. 1
let. b et 89 al. 1 OJ) et dans la forme prévue par la loi ( art. 90 al. 1 OJ ). Certes, les
recourants ont seulement conclu à l'admission du recours. Il ressort toutefois de leur
motivation, qu'ils tendent à obtenir l'annulation du jugement attaqué, ce qui, dans la
pratique du Tribunal fédéral, est considéré comme suffisant ( ATF 115 Ia 12 consid. 2b;
Walter Kälin, Das Verfahren der staatsrechtlichen Beschwerde, 2e éd. Berne 1994, p. 362).
Le recours est donc en principe recevable. b) Saisi d'un recours de droit public, le Tribunal
fédéral n'examine que les griefs d'ordre constitutionnel invoqués et suffisamment motivés
dans l'acte de recours ( art. 90 al. 1 let. b OJ ; ATF 125 I 492 consid. 1b et les arrêts cités).

E. 3
Invoquant l' art. 9 Cst. , les recourants se plaignent exclusivement d'arbitraire, dans
l'application du droit cantonal de procédure d'une part et, d'autre part, dans l'appréciation
des preuves. a) Selon la jurisprudence, l'arbitraire, prohibé par l' art. 9 Cst. , ne résulte pas
du seul fait qu'une autre solution que celle retenue par l'autorité cantonale pourrait entrer en
considération ou même qu'elle serait préférable; le Tribunal fédéral ne s'écarte de la
décision attaquée que lorsque celle-ci est manifestement insoutenable, qu'elle se trouve en



contradiction claire avec la situation de fait, qu'elle viole gravement une norme ou un
principe juridique indiscuté ou encore lorsqu'elle heurte de manière choquante le sentiment
de la justice et de l'équité; pour qu'une décision soit annulée pour cause d'arbitraire, il ne
suffit pas que la motivation formulée soit insoutenable, il faut encore que la décision
apparaisse arbitraire dans son résultat ( ATF 125 I 166 consid. 2a, II 10 consid. 3a, 129
consid. 5b p. 134; 124 I 247 consid. 5 p. 250). Arbitraire et violation de la loi ne sauraient
être confondus; une violation doit être manifeste et reconnue d'emblée pour être considérée
comme arbitraire. Le Tribunal fédéral n'a pas à examiner quelle est l'interprétation correcte
que l'autorité cantonale aurait dû donner des dispositions applicables; il doit uniquement
dire si l'interprétation qui a été faite est défendable. Il n'y a pas arbitraire du seul fait qu'une
autre solution paraît également concevable, voire même préférable ( ATF 125 I 166 consid.
2a, II 10 consid. 3a, 129 consid. 5b p. 134; 124 I 247 consid. 5). S'agissant de l'appréciation
des preuves et des constatations de fait, il y a arbitraire lorsque l'autorité ne prend pas en
compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision,
lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se
fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables. Il appartient
au recourant d'établir la réalisation de ces conditions en tentant de démontrer, par une
argumentation précise, que la décision incriminée est insoutenable ( art. 90 al. 1 let. b OJ ;
ATF 122 I 70 consid. 1c; 119 Ia 197 consid. 1d; 117 Ia 393 consid. 1c; 110 Ia 3 consid. 2a).
b) Les recourants soutiennent tout d'abord qu'en mettant les 3/5 des frais à leur charge, la
cour cantonale a appliqué de manière arbitraire l'art. 302 aCPC valaisan. Le premier alinéa
de cette disposition prévoit qu'en règle générale, la partie qui succombe est condamnée aux
frais. Si aucune des parties n'obtient en entier l'admission de ses conclusions ou en cas
d'intervention, le juge peut, selon les circonstances, compenser les frais en tout ou en partie.
Selon le deuxième alinéa de l'art. 302 aCPC, le juge peut toutefois mettre tous les frais à la
charge du défendeur, lorsque le demandeur ne pouvait pas évaluer exactement sa demande
et que celle-ci a été reconnue fondée en principe. Il ressort clairement de cette disposition
que le législateur cantonal a laissé au juge un très large pouvoir d'appréciation dans la
répartition des frais. Contrairement à ce que soutiennent les recourants, il n'est en aucun cas
imposé au juge de répartir les frais dans une proportion qui correspond mathématiquement à
la différence entre les conclusions et les montants finalement alloués. Ainsi, ce n'est pas
parce que les intimées ont obtenu le quart de ce qu'elles demandaient initialement ou la
moitié de leurs prétentions au terme de la procédure que les recourants ne devraient, en
application de l'art. 302 aCPC valaisan, supporter que 25 à 50 % des frais. De plus, les
recourants semblent perdre de vue que, sur le principe, les intimées ont obtenu entièrement
gain de cause, puisque leur responsabilité a été reconnue. Or, comme l'a expliqué de
manière convainquante la cour cantonale, il est délicat de chiffrer les conclusions en matière
de perte de soutien. On se trouve donc en l'espèce dans l'hypothèse expressément visée par l'
art. 302 al. 2 CPC valaisan, qui aurait même permis à la cour cantonale de mettre l'entier des
frais à la charge des recourants. On ne peut donc à l'évidence pas lui reprocher d'avoir
appliqué de manière indéfendable cette disposition en mettant les 3/5 des frais à la charge
de ceux-ci. Quant aux critiques des recourants concernant l'absence de justification à l'appui
de la répartition des frais, elles sont manifestement infondées. La cour cantonale a expliqué
à ce sujet que les intimées n'avaient obtenu que le quart de leurs prétentions initiales, mais
qu'elles avaient été contraintes d'introduire une action en justice et qu'en matière de perte de
soutien, il était délicat de chiffrer les conclusions. Une telle motivation est parfaitement
suffisante, dès lors qu'elle permet de comprendre les raisons qui, en l'espèce, ont guidé les



juges à répartir les frais à raison de 3/5 à la charge des recourants (cf. ATF 126 I 15 consid.
2a/aa in fine, 97 consid. 2b; 125 II 369 consid. 2c). c) En second lieu, les recourants s'en
prennent aux faits tels que retenus par la cour cantonale. aa) Ils relèvent premièrement que
c'est de manière insoutenable que les juges ont retenu que le passage des machines à droite
du pylône avait créé un parcours damé analogue à celui d'une piste officielle. Les recourants
se fondent sur trois témoignages desquels il ressort que la piste avait été damée sur la
gauche du pylône, et que, sur la droite, les traces avaient été faites uniquement en remontant
avec les machines. Ce fait n'a pas été méconnu par la cour cantonale, qui a elle aussi
souligné que, sur la droite du pylône, les machines étaient seulement remontées. Le
jugement entrepris mentionne à ce propos les déclarations de Georges Maret, un conducteur
d'engins de damage, qui a déclaré qu'après le passage des dameuses un skieur pouvait
descendre sans risque tant à droite qu'à gauche du pylône. On ne saisit donc pas pourquoi il
serait insoutenable de considérer que le passage des machines dans le sens de la remontée
créait une apparence de piste. En outre, il ressort du jugement entrepris que ce tracé n'avait
ni été barré ni condamné par une signalisation adéquate, que d'expérience, le simple
balisage ne suffisait pas à condamner la piste de droite en l'absence de signalisation visible
et impérative, que la surface damée s'offrait comme une piste praticable des deux côtés du
pylône et, enfin, que, pour les habitués dont faisait partie Tapio Vanninen, cette possibilité
était d'autant plus évidente qu'en pleine saison la piste était damée de part et d'autre du
pylône. Dans un tel contexte, on ne voit pas ce qu'il y aurait d'arbitraire à admettre que le
tracé à la droite du pylône était analogue à une piste officielle, même s'il n'était pas balisé.
bb) Selon les recourants, il serait insoutenable d'admettre que c'est par erreur que Tapio
Vanninen se serait engagé sur la piste de droite, alors qu'il avait voulu quitter la piste pour
la haute neige. Savoir ce qu'une personne sait, veut ou si elle est dans l'erreur sont des
questions de fait, de sorte qu'elles relèvent bien de l'appréciation des preuves (cf. Bernard
Corboz, Le recours en réforme au Tribunal fédéral, SJ 2000 II p. 1 ss, 62 s.) et peuvent être
revues dans le cadre d'un recours de droit public sous l'angle de l'arbitraire. L'argumentation
présentée à ce sujet par les recourants ne répond toutefois pas aux exigences de motivation
d'un recours de droit public posées par la loi et la jurisprudence ( art. 90 al. 1 let. b OJ ; ATF
125 I 71 consid. 1c p. 76; 120 Ia 369 consid. 3a et les arrêts cités). En effet, on ne discerne
pas, dans le jugement entrepris, sur quels éléments les recourants se fondent pour affirmer
que la cour cantonale aurait retenu que Tapio Vanninen se serait trompé en empruntant le
tracé à droite du pylône. Il a seulement été constaté que le skieur s'était engagé sur la
surface damée à droite du pylône et qu'ensuite celui-ci avait touché la bordure de neige
fraîche sur sa gauche et pénétré dans la zone non damée, perdant un ski. De même, il
n'apparaît pas que la cour cantonale ait catégoriquement affirmé que le skieur avait voulu
quitter le tracé damé pour la haute neige, comme le soutiennent les recourants. En relevant
qu'il avait apparemment voulu passer dans le triangle de neige fraîche, elle a certes indiqué
que c'était l'hypothèse la plus probable, mais elle n'a pas non plus exclu qu'il ait perdu la
maîtrise de ses skis en raison de sa vitesse élevée. Le grief n'est donc pas recevable. cc) Les
recourants considèrent enfin que c'est de manière insoutenable que la cour cantonale a
retenu que, si le cube de béton avait été balisé de manière adéquate, Tapio Vanninen aurait
pu modifier sa trajectoire et éviter le muret enfoui sous la neige, alors que celui-ci a chuté et
qu'il était donc incapable de se diriger au moment où il a heurté l'obstacle. Selon la
jurisprudence, lorsque la décision attaquée se fonde sur plusieurs motivations
indépendantes, alternatives ou subsidiaires, toutes suffisantes, le recourant doit, à peine
d'irrecevabilité, démontrer que chacune d'entre elles viole ses droits constitutionnels ( art.



90 al. 1 let. b OJ ; ATF 119 Ia 13 consid. 2; 107 Ib 264 consid. 3b p. 268). En l'occurrence,
la cour cantonale a non seulement considéré que, si le muret avait été balisé, le skieur aurait
pu modifier sa trajectoire, mais elle a également admis que si l'obstacle avait été
"capitonné", la chute du skieur n'aurait pas eu de suites mortelles. Or, les recourants ne s'en
prennent qu'à la partie du raisonnement concernant le balisage défectueux, sans mentionner
l'absence de matelassage que leur a également reprochée la cour cantonale. Dirigée contre
un seul pan de la motivation adoptée par la cour cantonale, leur critique n'est pas
admissible. Dans ces circonstances, le recours doit être rejeté.

E. 4
Les recourants, qui succombent, seront condamnés, solidairement entre eux, aux frais ( art.
156 al. 1 et 7 OJ ). Invitées à répondre, les intimées ont déclaré se rallier aux considérants
du jugement attaqué, sans formuler d'observations. Dans ces circonstances, il ne leur sera
pas alloué de dépens.
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